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1. Qu’est- ce que le service de Whois Privacy? 

Les règles de nommages établies par l’ICANN, l’organisme chargé de la gestion des noms 
de domaine au niveau international, oblige les titulaires de noms de domaine à publier 
leurs données personnelles sur la base de donnée publique Whois. Suivant la charte de 
nommage Icann, les données du titulaire et des contacts d’un domaine publiées sur le 
Whois doivent être authentiques et toute publication de données inauthentiques ou 
inexacte peut conduire à la destruction du nom de domaine par le registry. 
 
Cependant, la publication de données personnelles sur Internet peut occasionner de 
graves problèmes de sécurité. À chaque nom de domaine enregistré, toutes les données 
personnelles du titulaire comme son adresse e-mail ou son numéro de téléphone passent 
automatiquement dans le domaine public à travers la base de données whois. 
  
Selon l’observatoire de la sécurité sur Internet APWG, grand nombre de fraudes sont 
perpétrés sur Internet a partir de données obtenues sur des bases de données publiques 
comme le Whois: 
 
 

 
 
 
Le service de Whois Privacy de NicLine offre une solution à ce problème dans le cadre des 
règles de nommage ICANN, grâce à un service de protection de données personnelles qui 
permet de cacher l’identité du titulaire d’un domaine. Il s’agit d’un service qui vous 
permet d’occulter vos données personnelles et de protéger votre anonymat face à de 
possibles attaques de spammers, hackers et toute autre activié illégale comme les 
fraudes cybernétiques ou le Data Mining.  
 
 
De plus, afin de protéger les utilisateurs ce type de pratiques, le service Whois Privacy 
inclus un système dynamique de redirection email qui occulte votre adresse réelle au 
moyen d’une adresse de type abc1234567grds@whois-privacy-service.net, produite  
d’une manière aléatoire à partir d’un nom de domaine spécialement créé pour le 
fonctionnement du service Whois Privacy.  Ce système vous protègera de manière 
efficace contre le data minning et évitera que votre adresse email ne soit utilisée dans le 
cadre d’une attaque informatique ou de spam.  
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Le service de Whois Privacy de NicLine est disponible en deux versions: Whois Privacy y 
Whois Privacy Complete.  
 

- Whois Privacy (peut être réservé pour 1 à 10 ans) 

Cette version inclut le système dynamique de redirection e-mail et permet de cacher 
toutes les données du domaine sauf le nom du titulaire. 

 

Ce service peut être associé aux types de domaines suivants : .com, .net, .org, .info, 
.biz, .ws, .mobi, .cat, .tv, .cc, .es, .com.es, .nom.es, .org.es (et multilingues de ces 
extensions). 

 

 

- Whois Privacy Complete (peut être réservé pour 1 à 10 ans) 

Cette version inclut le système dynamique de redirection e-mail et permet de cacher 
toutes les données du domaine y compris le nom du titulaire. 
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Ce service peut être associé aux types de domaines suivants : .com, .net, .org, .info, 
.biz, .ws, .mobi, .tv et .cc (et multilingues de ces extensions). 

 

 

 

 

 

 

2. Comment souscrire ce service?  

Les services de Whois Privacy étant étroitement liés au fonctionnement d’un nom de 
domaine, ceux-ci seront toujours souscrits simultanément à l’enregistrement, transfert 
ou modification d’un nom de domaine existant.  D’autre part, il ne sera pas possible 
d’associer un service de Whois privacy à un nom de domaine en état « exiré » ou 
« expiré-hold ». La souscription du service de Whois Privacy se réalisera comme il suit :  

 

1.- Lors de l’enregistrement d’un domaine: 

* Depuis l’Extranet de Distributeur>> section Domaines>>Enregistrer, ou à 
travers l’API de NicLine, exécutant le CGIRegistrar.asp. 
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2.- Lors d’un transfert de registrar: 

* Depuis l’Extranet de Distributeur>> section Domaines>>Transférer , ou à 
travers l’API de NicLine, en exécutant le CGICambioRegistrador.asp. 

 

3.- Lors de la modification des données d’un domaine: 

* Depuis l’Extranet de Distributeur>> section Domaines>> Modifier,  ou à 
travers l’API de NicLine, en exécutant le CGIModificarDominio.asp. 

 

 

3. Combien ce service coute-t-il? 

Le service de Whois Privacy pourra être souscrit pour une durée comprise entre 1 et 10 
ans. Si le service est souscrit pour un nom de domaine déjà enregistré, la date 
d’expiration du service de Whois Privacy sera ajustée de manière que celle-ci coincide 
avec la date d’expiration du nom de domaine (jj/mm). 

Les tarifs de ce service sont fixés en dollars US. 
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4. Et si j'ai besoin que les données de mon domaine soient 
momentanément visibles sur le Whois ? 

Il vous sera possible de désactiver le service de Whois Privacy si  vous souhaitez que les 
données réelles du titulaire et des contacts du domaine soient momentanément visibles 
sur la base de données Whois, par exemple, si vous devez donner la preuve de la 
titularité d’un nom de domaine. Une fois le service désactivé il vous sera possible de le 
réactiver si vous souhaitez occulter de nouveau vos données personnelles. Les opérations  
d’activation/désactivation pourront être effectuées depuis l’Extranet de Distributeur ou à 
travers notre API. 

 

 

5. J'utilise l'API pour la gestion de mes domaines, je peux également 
l'utiliser pour le service Whois Privacy? 

Il vous sera en effet possible de souscrire ce service au moyen des différents scripts de 
notre API : CGIRegistro.asp, CGICambioRegistrador, CGIModificarDominio, 
CGIRenovardominio y Changedomain.asp. 

  

 

 

 

 
 
Pour toute information additionnelle concernant le service Whois Privacy de NicLine, 
merci de bien vouloir nous contacter à l’adresse: nicline@nicline.com ou nous visiter sur: 
www.nicline.com  


